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• Vous souhaitez mettre en place pour votre entreprise 
des actions de développement de compétences

• Vous voulez accroître les qualifications profession-
nelles des collaborateurs et collaboratrices de votre 
entreprise

• Vous cherchez à mieux connaître les possibilités qui 
s’offrent à vous en matière de formation continue

• Vous vous intéressez aux dispositifs publics et privés 
de formation continue existant dans le canton de 
Genève

• Vous entendez évaluer la pertinence et la qualité des 
offres de formation continue 

• Vous voulez examiner les aides possibles pour finan-
cer la formation de votre personnel.

Au sein de l’OFPC Office pour l’orientation, la for-
mation professionnelle et continue, les spécialistes 
de FormaConseil vous apportent, sans frais, une aide 
efficace pour identifier les besoins en formation con-
tinue de votre entreprise et les offres de formation 
correspondant le mieux à vos besoins.

FormaConseil
Expertise et conseil en matière de formation continue en entreprise

Des aides financières efficaces 
pour qualifier les collaborateurs 
de votre entreprise
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• Des séances d’information  
régulières ouvertes à tous

• Une ligne téléphonique 
directe 022 388 44 19  pour 
vous donner un accès rapide 
aux informations recher-
chées 

• Un site Internet contenant 
les informations relatives 
aux activités et au déve-
loppement de FormaConseil  
www.geneve.ch/ofpc  
(voir rubrique Carrefour 
entreprises)

• Des spécialistes de la forma-
tion continue et du dévelop-
pement de compétences qui 
vous rencontrent au sein de 
votre entreprise

OFPC – FormaConseil
Rue Prévost-Martin 6
Case Postale 192
1211 Genève 4
www.geneve.ch/ofpc
formaconseil@etat.ge.ch
TéL. 022 388 44 19
Fax  022 388 44 20

Vos conseillers 
Carmen Drexler
Tél. 022 388 44 45
carmen.drexler@etat.ge.ch
Olivier Marro
Tél. 022 388 44 46
olivier.marro@etat.ge.ch

Et encore...

• Un accès privilégié au Fonds 
cantonal genevois en faveur 
de la formation et du perfec-
tionnement professionnels 
(FFPP)

• Un outil interactif d’analyse 
et d’auto-diagnostic de vos 
besoins en développement 
de compétences

• Une méthodologie et des 
outils d’évaluation du ren-
dement de vos actions de 
formation continue

Les prestations FormaConseil 
s’opèrent sans frais pour vous

FormaConseil met à votre disposition



 

En application de l’article 8 de la Loi cantonale sur la formation continue des 
adultes du 1er janvier 2001, l’Etat et les partenaires sociaux ont uni leurs efforts 
pour mettre en place un Centre de compétences en matière de formation con-
tinue dans les entreprises. 

Avec son équipe de spécialistes, FormaConseil offre un accompagnement indivi-
dualisé aux entreprises genevoises qui souhaitent progresser dans le développe-
ment des compétences et la gestion du perfectionnement professionnel. 

En 2002 et 2003, plus de cent entreprises du canton, tous secteurs d’activité 
confondus, ont ainsi bénéficié d’un soutien de FormaConseil. 

Des conseils et une expertise pour...

• Identifier vos besoins de formation continue et rechercher de solutions ap-
propriées

• Mettre en place des dispositifs de formation spécifiques à votre entreprise

• Rechercher des modalités de financement de vos actions de formation (aides 
individuelles, aides collectives, allocations…)

Une information ciblée et personnalisée sur ...

• Les différentes offres de formation continue dans le canton de Genève

• Les dispositifs de qualification et de certification, intégrant notammentla 
reconnaissance et la validation des acquis

• Les prestations de conseil et d’orientation destinées aux adultes

Les prestations de FormaConseil s’opèrent sans frais pour votre entreprise.

Un accompagnement individualisé Ce que FormaConseil vous offre... 

1. Prise de contact directe, 
participation à des séances 
d’information

2. Analyse de votre situation, 
identification des besoins 
de compétences

3. Elaboration d’un projet et d’un 
plan d’action, mobilisation des 
ressources

4. Accompagnement dans la 
réalisation des opérations 
et ajustements

5. Soutien pour l’évaluation et 
la mesure d’impact

Les étapes du processus de conseil


